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A1 Les abords de l’autoroute sont propices aux amours homosexuelles furtives.

Aire de repos, lieu de rencontres
RODOLPHE HAENER
rhaener@lacote.ch

L’autoroute,
c’est bien sûr
des voitures
qui circu-
lent. Mais
aussidesai-
res de re-

pos pour,
comme leur nom l’indi-

que, se reposer du trajet. Ou y
rencontrer d’autres gens. Depuis
toujours, ou presque, on prétend
que la communauté homo-
sexuelle affectionne ces aires de
repos autoroutières pour leur dis-
crétion. Mais d’emblée, il faut
préciser: «Il s’agit d’hommes ayant
des relations sexuelles avec des
hommes», explique Florent Joui-
not, délégué du Comité de l’asso-
ciation VoGay. Une acception
plus large qui permet d’intégrer,
fidèlement à la réalité des cons-
tats, des hommes se définissant
aussi bien comme homosexuels
que comme bisexuels ou hétéro-
sexuels. De fait, des hommes ont
toujours cherché des endroits
pour se retrouver une fois la nuit
tombée, qu’il s’agisse de parcs ur-
bains, de plages naturistes ou,
donc, d’aires de repos. Ainsi la
Pierre Féline, à Céligny, ou l’aire
de Saint-Prex.

Pourtant, il existe bien d’autres
lieux de rencontre, clairement es-
tampillés et sécurisés, comme les
saunas et sex-clubs. Comme le
confirme par ailleurs VoGay:
«Lesnouvellesgénérationsont trou-
vé d’autres moyens pour se rencon-
trer discrètement grâce à internet et
aux applications de natel.» Malgré
cela, un nombre important
d’hommes fréquentent encore
ces «Lieux de rencontre exté-
rieurs (LRE)». Et des études
l’étayent, comme celle coordon-
née par Groupe Sida Genève en
2011: «Dans l’enquête précédem-
ment menée (2009), il était apparu
que les hommes rencontrés fréquen-
taient moins les espaces identitaires
gays que les lieux plus anonymes.
(...) Il était également apparu une
logique de mobilité transfrontalière
(intercantonale et internatio-
nale)», dit l’étude en question.
Qui poursuit: «17% des hommes
sondés ayant fréquenté un LRE

n’ont jamais fréquenté de saunas, ni
de boîtes de nuit, ni de sex-clubs à
des fins de relation sexuelle au cours
des12derniersmois.»Dequoicon-
firmer, en somme, qu’une partie
deshommesquiseretrouventsur
les aires d’autoroute diffèrent un
peu des autres: «Ils ont un plus
grand nombre de partenaires, mas-
culins comme féminins (...) et une
plus grande exposition au risque»,
dit encore l’étude du Groupe Sida
Genève.

Homophobie
Desrisquessanitaires,d’uncôté,

maisaussidesrisquesquantàleur
intégrité physique. «Le «gay
bashing» (ndlr: agression contre
les homosexuels) arrive encore,
mêmesi lescassemblentendiminu-
tion», explique Florent Jouinot.
De fait, si les aires d’autoroute
sont fréquentées par des «hom-
mes cherchant des relations avec
des hommes», elles le sont aussi,
parfois, par des gens menant des
expéditions punitives pour «cas-
ser du PD». Comme ce fut le cas à
la Pierre Féline en 2003 et 2004
(lire encadré) ou à Genève l’été
dernier.

Pourquoi dès lors continuer à se
rendre sur les aires de repos? «Il
faut comprendre que certains hom-

mes n’ont pas pu, pour diverses rai-
sons, accepter leur attirance pour
les hommes et vivent dans une sorte
de déni et de honte d’eux-mêmes.
Eux ne veulent pas intégrer une
communauté et affirmer une sexua-
litéminoritaireaugrandjour.Ils fré-
quentent donc des lieux clandes-
tins.» Mais ceux qui fréquentent
les aires d’autoroute, comme des
parcs urbains, peuvent aussi le
faire pour «l’excitation que provo-
que le fait de faire l’amour dans un
lieu public», dit encore Florent
Jouinot. Un goût de l’aventure
que les homosexuels ne sont pas
les seuls à rechercher...

Reste que, depuis des décen-
nies, la communauté homo-
sexuelle collabore avec la police
cantonale. «Nous leur demandons

de pratiquer des patrouilles de
temps à autres sur les aires de re-
pos.» Il est aussi demandé aux
agents de ne pas pratiquer d’excès
de zèle en allant «fouiller» les
bosquetsdeleur lampe-torche,de
manière à préserver l’intimité
d’adultes consentants. Car, au re-
gard de la loi, il n’est pas interdit
d’avoir des relations sexuelles
dans les lieux publics. Il est sim-
plement demandé de ne pas faire
d’exhibitionnisme. «La police a
pour mission de veiller à la sécurisa-
tion des gens sur les aires de repos,
explique leporte-parolede lagen-
darmerie Philippe Jaton. Nous
n’avons pas de problème particulier
avec ces hommes, même si nous
leur conseillons d’aller ailleurs s’ils
veulent vraiment de l’intimité.»�

Le soir, les aires d’autoroute, comme ici la Pierre Féline, peuvent devenir lieu de rencontres. CÉDRIC SANDOZ

IL Y A DIX ANS, DES RAIDS PRÉMÉDITÉS ET VIOLENTS
C’est entre août 2003 et juin 2004 qu’une bande d’individus s’en est pris à
des hommes fréquentant les aires d’autoroute de la Taillaz (district de Mor-
ges) et de la Pierre Féline (Céligny). Le mode opératoire est le suivant: un in-
dividu va à la rencontre d’un homme et lui propose de se rendre dans un
endroit plus discret pour avoir une relation sexuelle. L’agresseur, prétextant
n’avoir pas suffisamment d’essence, monte dans la voiture de l’homme
consentant. Les complices suivent la voiture. Arrivés sur place, ils agressent
l’homme, le rouent de coups et le dévalisent de ses avoirs. Un scénario qui
s’est reproduit à plusieurs reprises avant que les agresseurs ne soient arrê-
tés et condamnés.�

TOLOCHENAZ Les conseillers ont accepté un programme de Pro Senectute Vaud.

Les aînés du village deviendront solidaires
La génération «baby-boom»,

soit le nom donné aux nombreu-
ses personnes nées après la Se-
conde Guerre mondiale, arrive à
l’âge de la retraite. Ce qui impli-
que un élargissement du haut de
la pyramide des âges, alors que
les naissances ont plutôt ten-
dance à stagner. Une réalité
constatée par la Municipalité de
Tolochenaz. Un quart de sa po-
pulation a 55 ans et plus, dont
248 de plus de 65 ans et 105 de
plus de 75 ans. Consciente de
l’importance pour les personnes
d’un certain âge de se sentir bien
dans leur village, les membres
de l’Exécutif ont confié une ana-
lyse à Pro Senectute Vaud.

Le résultat a pris la forme d’un
préavis demandant aux con-
seillers communaux d’accepter

le projet «Villages solidaires»,
dont le crédit, réparti sur quatre
ans, s’élève à 140 000 francs.

Pouvoir se rencontrer
«Villages ou Quartiers solidai-

res» est une méthodologie diri-
gée par Pro Senectute Vaud qui a
notamment pour but de dévelop-
per le lien social et les solidarités
entre leshabitantsetde lesrendre
«auteurs et acteurs» de leur pro-
pre projet. Deux quartiers à
Nyon, ainsi que la Ville de Gland
l’ont déjà mise en place. Pour To-
lochenaz, la première étape sera
celle du diagnostic. A travers des
entretiens ciblés, une personne
de l’organisme vaudois sera char-
gée d’évaluer la qualité de vie des
seniors tolochinois et ainsi récol-
ter leurs attentes et besoins. Puis,

il s’agira de mettre en place les
idées, tout en les coordonnant
avec les activités existantes. Sui-
vra une période de concrétisa-
tion avec comme but ultime que
les animations mises en place
fonctionnent d’elles-mêmes dès
le retrait de Pro Senectute Vaud.

Lundi soir, si les membres du
Législatif étaient d’accord sur le
besoin de prendre soin des se-
niors, la manière de procéder,
ainsi que le coût ont été les points
de divergence. A l’exemple de la
Commission ad hoc qui a suggéré
de refuser le préavis, alors que
celle des finances a jugé le coût
tout à fait supportable pour la
bourse communale. Chance de
pouvoir rencontrer d’autres se-
niors à travers des activités, par-
fois intergénérationnelles, ou

simplement papoter autour d’un
café versus le constat que ce sont
toujours les mêmes qui viennent
aux activités villageoises et qu’il
sera impossible d’attirer les au-
tres retraités ont été les argu-
ments qui ont nourri la période
de discussion. L’un des membres
de la Commission des finances a
précisén’avoir jamaisvuunprojet
où pour chaque franc dépensé
par la commune, le Canton ou
une autre entité versait la même
somme. D’autant plus qu’il y a
toujours la possibilité d’arrêter au
bout d’une année et de ne payer
que les 20 000 premiers francs.
«Ce n’est pas parce qu’on reçoit un
franc qu’on doit dépenser l’autre
sans réfléchir», a réagi un con-
seiller. Le préavis a été accepté à
une courte majorité.� FMO

COPPET

L’Académie Menuhin en concert
A l’invitation de la Municipali-

té de Coppet, les solistes de
l’Académie Menuhin, qui oc-
cupe en permanence une aile
du château, donneront un con-
cert classique dimanche à la
salle communale de Coppet,
ouvert à tous.

La partition de chambre la
plus célèbre du compositeur
tchèque Antonin Dvorak, le
«Quatuor à cordes» dit «Améri-
cain», sera jouée en ouverture.
Suivra le «Concerto brande-
bourgeois n°3» pour neuf pupi-
tres de cordes sous la direction
d’Oleg Kaskiv, professeur de vio-
lon principal de l’Académie.

Ce dernier sera lui-même le
soliste du «Rondo en sol ma-
jeur» tiré de la «Sérénade
Haffner» de Mozart. Quant au
«Caprice n°24» de Paganini

pour violon et orchestre à cor-
des, il sera traduit par différents
musiciens solistes.� JFV

Concert de printemps de l’Académie Menuhin,
Salle communale, place des Ormes, dimanche
23 mars à 18 heures. Entrée libre.

les solistes de l’Académie Menuhin
quitteront leurs salles du château
pour un concert ouvert à tous. DR

ARZIER-LE MUIDS

Le Conseil s’est fait l’écho de
la détresse des boulangers

«Nous avons constaté une dimi-
nution de notre chiffre d’affaire de
25% depuis la fermeture de la rue
du Village, les automobilistes en
transit ne s’arrêtent plus, c’est un
vrai casse-tête pour les livreurs. Si
la situation devait perdurer, nous
devrions fermer notre com-
merce.» Voilà en substance le
contenu de la lettre adressée au
président du Conseil commu-
nal par le couple Delachaux,
propriétaire de la boulangerie
et épicerie sise dans la partie
amont de la rue du Village. Ils
ne décolèrent pas suite à la fer-
meture de cette rue à la circula-
tion par une Municipalité sou-
haitant accroître la sécurité des
piétons.

Il n’en fallait pas plus pour in-
citer Patrick Hübscher à dépo-
ser un postulat à l’adresse de
l’Exécutif visant à trouver une
solution à cet épineux pro-
blème. En juin 2013, devait rap-
peler son auteur, la rue du
Village faisait l’objet d’une fer-
meture test visant à interdire la
jonction du haut et du bas.

Délais de recours échus
En janvier 2014, les services

de l’Etat de Vaud validaient
cette mesure. Tout délai de re-
cours étant échu au 12 février
2014, la situation est au-
jourd’hui légalement validée,
poursuivait le syndic Eric Her-
mann. C’était sans compter sur

le réveil un peu tardif mais d’au-
tant plus énergique d’une popu-
lation, dont l’auteur du postulat
relève qu’elle a été mise devant
le fait accompli, qui délivrait
236 signatures en quelques
jours sous la forme d’une péti-
tion et sur fond d’indignation.

Des alternatives suggérées
Dans le texte dont il donnait

alors lecture, Patrick Hübscher
ne se bornait pas à émettre des
critiques mais formulait égale-
ment des propositions d’amé-
nagement destinées à ramener
l’harmonie au centre du village.

Parmi ces dernières figuraient
la réouverture du haut de la rue
assortie d’une limitation de la
vitesse à 20 ou 30 km/h, la mise
en place d’obstacles permettant
d’atteindre cet objectif ainsi
que la pose d’une signalisation
renforcée. «Moyennant certai-
nes mesures, poursuivait-il, la
sécurité pourra être assurée et le
commerce restera ouvert.»

Devant l’ampleur de l’enjeu et
sa teneur hautement sensible,
le président du conseil, Vin-
cent Grandjean, a suggéré le
renvoi du postulat à une com-
mission ad hoc chargée d’e
l’étudier. La proposition, accep-
tée à une très large majorité, va
ainsi redonner un peu d’espoir
aux commerçants et aux habi-
tants qui ont entendu leurs
alarmes.� FB

En février, un collectif avait recueilli 236 signatures en quelques jours
d’habitants fâchés par la fermeture complète de la rue. ARCH. SAMUEL FROMHOLD


